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Réunion du Conseil Municipal du 25 juin 2021 

 

 

L'an Deux Mil Vingt et Un, le 25 juin, le Conseil Municipal de la commune du Parc d’Anxtot, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi dans la salle polyvalente 

sous la présidence de Monsieur Pierre POISSANT, Maire. 

 

Etaient présents :  

MM POISSANT, BRAQUEHAIS, DUVAL, HERRIER, CAVELIER, LEMARCHAND, 

MARTIN, LEJEUNE 

Mmes ALEXANDRE, BOULLEN, LEFEBVRE, SINSEAU 

                           

Absente excusée : Mme COLBOC 

Absents : M CRISTIN, Mme ROGNANT 

 

Secrétaire de séance : Madame ALEXANDRE Mathilde 

 

Date de convocation : 21 juin 2021 

 

Ordre du jour :  

 

- Approbation des deux dernières réunions 

- Syndicat départemental d’énergie 76 : demande d’adhésion Saint-Valéry-en-

Caux 

- Organisation du temps scolaire 

- Devis  

- Ménage salle polyvalente 

- Recensement communal : désignation du coordonnateur 

- Information ceinture de sécurité de Monsieur GRIEU 

- Information bancs 

- Information garde champêtre 

- Clos masure Marette 

- Information projet éducation nationale dotation de 1000 € 

- Questions diverses 

 

_________________________ 

 

 

Approbation des deux dernières réunions 

 

Les comptes-rendus des précédentes réunions n’étant pas finalisés, l’ensemble des comptes-

rendus sera envoyé avec celui de la réunion du 25 juin. 

 

Nota : Bureaux pour les élections du 27 juin : rappel des membres volontaires et des 

horaires. 
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Syndicat Départemental d’Energie 76 (SDE 76) : demande d’adhésion Saint-

Valéry-en-Caux (25062021/01) 

 

La commune de St-Valéry en Caux a demandé son adhésion le 25 septembre 2020 au SDE 76. 

Le comité syndical du SDE 76 du 18 février 2021 a accepté par délibération cette demande 

d’adhésion. 

 

La communauté de la Côte d’Albâtre est déjà adhérente au SDE 76 pour 62 de ses communes, 

à l’exception de la commune de St-Valéry en Caux. 

 

Cette adhésion n’aura pas de répercussion financière pour le syndicat. 

 

Avis du Conseil Municipal : accord à l’unanimité des membres présents. 

 

Nota : M. CAVELIER souhaiterait que les documents nécessaires aux votes soient à l’avenir 

envoyés avant les réunions. 

 

 

Organisation du temps scolaire (25062021/03) 

 

Lecture du courrier en date du 19 mai 2021 de M. Olivier WAMBECKE, Inspecteur 

d’Académie : le conseil d’école s’est prononcé en faveur de la semaine de 4 jours 

(prolongation de la dérogation), à savoir lundi, mardi, jeudi et vendredi. 

 

Avis du Conseil Municipal : le Conseil Municipal approuve le maintien de la situation 

actuelle à l’unanimité. 

 

Nota : Arrivée de Mme BOULLEN. 

 

 

Devis 

 

Monsieur le Maire passe la parole à M. Duval, adjoint, pour présenter divers devis. 

 

- Aménagement au niveau des poubelles de la salle. 

 

M. DUVAL présente tout d’abord le devis n°32 (version 2) fourni par l’ESAT d’Yvetot 

correspondant à cet aménagement pour un montant de 1 291,45 €. Il rappelle également le 

devis de ce même établissement pour la fourniture d’une poubelle pour un montant de     

40,40 €. 

 

Avis du Conseil Municipal : le Conseil Municipal approuve ces deux devis et donne son 

accord pour l’achat de ces équipements. M. DUVAL rappelle que le transport sera assuré par 

la commune. 

 

- Achat d’une remorque. 

 

M. DUVAL présente le devis de l’entreprise DEHONDT (n° 67326 du 5 juin 2021) d’un 

montant de 1 335,91 € TTC correspondant à l’achat de cette remorque. 
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Il indique par ailleurs que, dans l’objectif d’obtenir une remise, sera proposé à cette entreprise 

de reprendre le débroussailleur et l’aspirateur sur roue (équipements dont nous n’avons pas 

l’usage). 

 

Avis du Conseil Municipal : le Conseil Municipal approuve ce devis et donne son accord pour 

l’achat de cette remorque. 

 

 

Ménage de la salle polyvalente 

 

Les locations de notre salle polyvalente reprennent de façon assez importante (forte charge sur 

juillet – août). A noter que ces locations sont maintenant autorisées sans jauge. 

 

Par exemple, pour information, un repas des anciens est programmé le 01/07/2021 avec 22 

personnes. 

 

Ce redémarrage de location nécessite cependant un gros travail en termes de ménage et de 

préparation de la vaisselle mise à disposition des locataires. Afin de minimiser les dépenses 

afférentes de la commune, Monsieur Yves DUVAL et Madame Carine LEFEBVRE se 

proposent de se charger de ces travaux. 

 

A noter également la suppression des 50 € de désinfection liée COVID demandés en 

complément à la location, cette opération n’étant plus obligatoire à partir du 01/07/2021. 

 

 

Recensement communal de 2022 : désignation du coordonnateur (25062021/02) 

 

Pour mémoire, le recensement communal prévu initialement en 2021a été reporté à 2022 en 

raison de la crise sanitaire. La période de ce recensement s’étend du 20/01/2022 au 

19/02/2022. 

 

M. Dominique HERRIER se propose à nouveau de prendre en charge le recensement 2022 en 

tant que coordonnateur communal. 

 

Avis du Conseil Municipal : le Conseil Municipal approuve cette nomination. 

 

 

Informations ceinture de sécurité de M. GRIEU 

 

M. le Maire informe l’assemblée que, pour des raisons de sécurité, M. GRIEU est désormais 

équipé d’une ceinture de sécurité qui permet à la Mairie d’être informée à tout instant de sa 

situation et d’intervenir en cas de besoin. 

 

 

Information bancs 

 

Les nouveaux bancs récemment acquis pour équiper le terrain de boule à côté de la salle 

polyvalente ont été installés avec la contribution de Messieurs Yves DUVAL, Dominique 

HERRIER et Jean-Michel GRIEU. 
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Information garde champêtre 

 

M. le Maire informe l’assemblée des principales actions du garde champêtre en matière de 

prévention et de verbalisation. 

 

Des contrôles routiers ont notamment été effectués sur la RD80 avec verbalisation dans 

certains cas. De même, l’usage du parking de la Mairie fait l’objet de contrôle régulier. 

 

Le garde champêtre est également intervenu pour traiter un problème de dégradation de 

clôture par un cultivateur. 

 

 

Clos masure Marette 

 

Dans le cadre de la succession en cours concernant ce terrain, certains bénéficiaires 

envisageraient un projet d’aménagement du type lotissement. 

 

M. le Maire rappelle que ce terrain est actuellement en zone UP du P.L.U. (c’est-à-dire 

relevant d’un schéma urbain patrimonial et verger) et ne devrait donc pas changer 

d’affectation.  

 

 

Information projet éducation nationale 

 

L’école du PARC D’ANXTOT a été retenue pour bénéficier d’une dotation en livres dans le 

cadre d’une commande groupée de l’éducation nationale. Cette dotation s’élève à 941 €. 

 

De plus, en accompagnement à cette démarche, le SIVOS versera en complément 250 € de 

dotation à chaque classe du PARC D’ANXTOT. 

 

Un coin « lecture » pourrait être aménagé dans le bâtiment préfabriqué. 

 

 

Questions diverses 

 

- Demande de la famille LE GUEN 

 

M. le Maire donne lecture du courrier reçu de M et Mme LE GUEN en date du 4 juin 2021. 

Ce courrier fait état d’une demande de prise en charge financière par la commune d’une partie 

du bornage effectué pour délimiter plus précisément leur propriété. 

 

Avis du Conseil Municipal : la Mairie n’ayant cependant jamais été informée au préalable de 

cette action, après discussion, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de ne pas donner une 

suite favorable à cette requête.  

 

En dépit de cette réponse négative, il se trouve que le terrain de M et Mme LE GUEN pourrait 

permettre de prolonger le chemin reliant l’école au parking de la salle polyvalente. Ce chemin 

serait particulièrement appréciable pour garantir une meilleure sécurité aux écoliers dans leurs 

déplacements. Ainsi, la Mairie va demander officiellement à M et Mme LE GUEN s’il serait 
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possible d’envisager la cession d’une partie de leur terrain (environ 10 mètres de chemin) 

pour finaliser ce chemin. 

 

- Informations concernant le lotissement du Clos Gibeaux 

 

Un essai de ramassage des ordures ménagères dans le futur lotissement s’est avéré inopérable, 

la largeur du chemin d’accès étant insuffisant ! Il sera donc nécessaire de reculer la clôture de 

80 cm pour 3 lots.  

 

Par ailleurs, pour information, tous les lots été vendus. 

 

- Arrêt de travail de Mme LAINÉ 

 

Mme LAINÉ est maintenant arrêtée jusqu’au 31 juillet 2021. 

 

Mme LEROUX qui assure son remplacement dispose actuellement d’un contrat de travail 

jusqu’au 9 juillet 2021. 

 

- Bilan élèves de la rentrée de septembre 2021 

 

- 16 en CM2 

+ 16 en Petite Section 

 

Par ailleurs, la remise des livres de fin d’année est programmée le vendredi 2 juillet 2021 et 

l’année scolaire se clôturera par un pique-nique organisé au stade de Saint Jean de la Neuville. 

 

- Avancement du projet de City Stade (à côté du terrain de football) 

 

Trois fournisseurs ont été rencontrés à ce jour et ont fait l’objet de demande de devis. 

 

Le premier devis reçu propose un projet à 65000 €. Il se compose d’un terrain de 12 x 22m 

avec 2 paniers de basket + buts de football & handball. La couleur serait neutre (vert ou gris). 

Le sol serait en gazon synthétique avec sable dans le sol (20 à 25000 €). 

 

Le financement d’un tel projet peut potentiellement bénéficier de multiples subventions. 

 

- Fauchage 

 

La deuxième campagne de fauchage est prévue à partir du 25 juin 2021. 

 

A ce propos, Etienne MARTIN fait remarquer que le Hameau de la Caroline n’a, à ce jour, 

toujours pas bénéficié du moindre fauchage ! M. le Maire se propose de faire un courriel de 

relance auprès de Caux Seine agglo. 

 

- Formation « premiers secours » 

 

M. Yves DUVAL s’est renseigné auprès de La Croix Blanche sur les possibilités de formation 

aux premiers secours. L’accueil pour chaque formation est de 4 à 10 personnes et le coût est 

de 480 € TTC. La durée est de 7 heures. 
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La Croix Blanche pourrait assurer une telle formation début septembre 2021. Il reste à définir 

le nombre de personnes. 

 

Un recyclage est recommandé tous les 2 ou 3 ans mais est non obligatoire. 

 

Avis du Conseil Municipal : Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité pour 

réaliser cette formation. 

 

 

 

 

 

Délibérations 

 

Délibération 25062021/01 : Syndicat Départemental d’Energie 76 : demande 

d’adhésion Saint-Valéry-en-Caux 

 

Délibération 25062021/02 : Recensement communal de 2022 

 

Délibération 25062021/03 : Organisation du temps scolaire 

 

 

 

 

 
POISSANT Pierre 

 

 

 

 

BRAQUEHAIS 

Mickaël 

CAVELIER Sylvain CRISTIN Guillaume 

Absent 

DUVAL Yves 

 

 

 

 

HERRIER Dominique LEJEUNE Norman MARTIN Etienne 

LEMARCHAND Sylvain 

 

 

 

 

ALEXANDRE 

Mathilde 

BOULLEN Claire COLBOC Patricia 

Absente excusée 

SINSEAU Clémence 

 

 

 

 

LEFEBVRE Carine ROGNANT Cécilia 

Absente  

 

 

 


